
          SAINT RAPHAEL COUNTRY CLUB 

                             ECOLE DE TENNIS 2010-2011 

                                        

                                       NOTE D’INFORMATION 

 

 

Plusieurs changements cette nouvelle saison. Les jeunes de l’école de tennis du 

SRCC seront non seulement tous licenciés mais également membre à part 

entière du club, seules exceptions les très jeunes du mini-tennis qui resteront 

uniquement licenciés. 

Cette modification fait partie intégrante de la nouvelle organisation du club. 

Cette nouvelle et obligatoire réorganisation permettra enfin au SRCC d’être en 

conformité avec les règlements de la F F T et ainsi rester affilié à celle-ci. 

Les cours de l’école de tennis débuteront le mercredi 15 septembre 2010 et se 

termineront le samedi 18 juin 2011par la remise des prix du tournoi interne et 

du gouter qui en suivra. 

Lorsque les vacances scolaires débutent le vendredi soir, les cours de l’école de 

tennis seront donnés le lendemain (samedi) de manière à ce que les enfants ne 

soient pas lésés. 

Une équipe d’enseignants diplômés d’état, accompagné de quelques assistants 

moniteurs de tennis diplômés (AMT)  assurerons des cours de niveau 

regroupant 4 à 6  jeunes et 8 pour le mini tennis. Cette équipe sera sous 

l’autorité du Président du SRCC et vous aurez comme interlocuteur pour tous 

problèmes administratifs et financiers Jean François Bertrand au secrétariat du 

club, Guillaume Bottero et Olivier Maes seront les responsables de l’école de 

tennis dans son ensemble.  

REGLEMENT DES COTISATIONS : les cours se règlent au moment de l’inscription 

(voir feuille jointe). 



 

 CADENCE (nouveauté) : comme son nom l’indique cela doit servir à donner du 

rythme, de la vitesse de balles, de déplacements …… cette cadence aura une 

durée de 1h30 à 3/4 élèves. 

 L’ENTRAINEMENT PHYSIQUE : il est obligatoire et offert par le club pour tous 

les enfants susceptibles de représenter le club en compétition. Tout le monde 

peut y participer selon les disponibilités. 

LES MATCHS DE POULE (nouveauté): c’est une compétition interne qui sera 

mise en place en cours d’année et qui est ouverte à tous et non obligatoire, 

sauf pour les jeunes jouant en équipe, sous forme de poule de 4 joueurs de 

niveau homogène. S’y inscrire suppose de s’engager de jouer les 3 matchs dans 

les délais impartis (environ 6 semaines). Cocher la case de votre souhait sur la 

feuille d’inscription. Les enseignants organiseront les poules et décideront de la 

date de clôture des matchs. Le premier de sa poule montera, le dernier 

descendra dans la poule inférieure etc… Les résultats de chaque match seront 

inscrits sur un petit papier qui sera déposé au club dans une boite prévue à cet 

effet. La réservation des terrains seront à la charge des participants. 

LE GOUTER DE NOEL : il aura lieu le samedi 18 décembre 2010  sur le site de 

l’Esterel. Un document détaillé d’activité pour cette après midi sera distribué 

aux jeunes début décembre.  

LES STAGES : des stages sont organisés pendant les vacances scolaires. Un 

document vous parviendra précisant les modalités. Les renseignements et 

inscriptions pourront se faire au secrétariat du club ou auprès des enseignants. 

TOURNOI INTERNE (nouveauté): il sera organisé par vos enseignants et se  

déroulera sur mai/juin. Il se clôturera le samedi 18 juin 2011 avec la remise des 

récompenses et terminera ainsi l’année sportive.  

                           

 

 

 



 

 

                      PERIODE D’INSCRIPTIONS 2010/2011 

 

Les feuilles d’inscription sont à retourner ou à déposer dés le mois de juin au 

secrétariat du club. Pour les personnes qui n’auraient pas inscrit leurs enfants 

avant les vacances d’été, vous pourrez le faire fin aout/début septembre au 

secrétariat du club. Compte tenu du nombre d’enfants que nous accueillons à 

l’école de tennis, du nombre d’enseignants, et du nombre d’enfants à ne pas 

dépasser par courts, les inscriptions à cette période seront sujettes aux places 

disponibles. 

Nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir sous enveloppe : 

2 photos de l’année (avec nom et prénom inscrits au dos) 

L’imprimé ci-joint 

1 ou plusieurs chèque(s) à l’ordre du SRCC * 

1 photocopie du certificat médicale (modèle joint) 

*Si chèques avec encaissements différés, ne pas oublier de nous prévenir en 

cas de changement de banque pour éviter les frais d’impayés qui seront à votre 

charge. Si l’enfant porte un autre nom que celui inscrit sur le chèque, veuillez 

indiquer le nom de l’enfant au dos du ou des chèques. 

                                 

Les responsables de l’école de tennis                                     Le Président 

Guillaume Botero, Olivier Maes                                              Didier Huber 

 

 

 


